Delai de reception du justificatif de divorce

Par Tweety69, le 13/11/2008 & 19:38

Bonjour,rnrnMon conjoint est en procédure de divorce, plaidoirie prévue en mars 2009 (le juge
part en retraite et n'est pas remplacé tout de suite...), mais nous ne savons pas ce qu'il se
passe aprés.rnLe juge rend-t-il son verdict immédiatement aprés la plaidoirie ou y a-t-il un
délai ?rnEt a quel moment recoit-on le justificatif du divorce ? avant ou apres le délai d'un mois
pour faire appel ?rnDans le cas ou la partie adverse ferait appel, est-ce que le divorce est
guand méme prononceé et peut-on se remarier ?
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